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Florian Bercault : On passe aux travaux des réseaux d’assainissement à la Chapelle-Anthenaise. 
Nadège Davoust. 

 CC87 - TRAVAUX DE RÉSEAUX D’ASSAINISSEMENT LA CHAPELLE-ANTHENAISE 
– PROTOCOLE TRANSACTIONNEL LAVAL AGGLOMÉRATION / LAVAL MAYENNE 
AMÉNAGEMENTS 

 
Rapporteur : Nadège Davoust 
 
I - Présentation de la décision 
 
La commune de La Chapelle-Anthenaise a engagé une opération de requalification de son centre-
bourg. Le 30 juin 2023, elle a confié, par contrat de mandat à la société Laval Mayenne 
Aménagements (LMA), la mission de faire réaliser ces ouvrages en son nom et pour son compte et 
lui a délégué tout pouvoir de représentation pour les actes juridiques relevant du maître d'ouvrage. 
 
Laval Agglomération, disposant de la compétence eau et assainissement, intervient par le 
truchement de ses régies, de manière régulière dans les communes de l'agglomération, pour 
effectuer les différents travaux d'entretien et de renouvellement de ces réseaux. 
 
La commune de La Chapelle-Anthenaise a conclu, avec Laval Agglomération, une convention 
constituant un groupement de commande le 26 novembre 2024 et la désignant coordinatrice du 
groupement et la chargeant de la passation des marchés afférents. Chaque membre de ce 
groupement devant assurer l'exécution comptable et financière du marché de travaux. 
 
LMA, mandataire de la commune, a procédé au lancement des marchés de travaux. Ces marchés 
ont intégrés des travaux d'assainissement relevant donc de la compétence exclusive de Laval 
Agglomération. 
 
Les montants de ces travaux sont de : 

- 733 460,15 € relevant de la commune, 
- 279 141,80 € relevant de Laval Agglomération, détaillé comme suit : 

 - lot 3 : (Eurovia) la partie assainissement EU correspond à 256 875 € HT, 
 - lot 4 : (ATEC) la partie assainissement correspond à 22 266,80 € HT. 
 
LMA ne disposait d'aucun mandat de Laval Agglomération justifiant la signature des marchés 
incluant des prestations d'assainissement relevant de la compétence de Laval Agglomération. Ainsi, 
les marchés correspondants ont été signés par une autorité ne détenant pas la compétence et 
présentent une forte fragilité juridique. 
 
Au-delà de cette fragilité, Laval Agglomération est dans l'impossibilité juridique de justifier le 
paiement des factures correspondantes. Se posent également l'ensemble des problématiques de 
garanties liées à l'exécution de ces travaux ainsi qu'à leur réception et à la rétrocession des ouvrages 
concernés. 
 
 
L'avancement du chantier et la réalisation d'un certain nombre des travaux nécessitent de procéder 
au règlement des entreprises étant intervenues. 
II - Impact budgétaire et financier 
 
Laval Agglomération procédera au versement de 279 141,80 € HT correspondant aux travaux 
réalisés à LMA qui se chargera du paiement des entreprises. 
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Nadège Davoust : La commune de la Chapelle-Anthenaise a conclu avec Laval Agglomération une 
convention constituant un groupement de commandes le 26 novembre 2024, la désignant 
coordinatrice du groupement et la chargeant de la passation des marchés afférents. Chaque 
membre de ce groupement doit assurer l’exécution comptable et financière du marché de travaux. 
Laval Mayenne Aménagements, LMA, mandataire de la commune, a procédé au lancement des 
marchés de travaux. Ces marchés ont intégré des travaux d’assainissement relevant donc de la 
compétence exclusive de Laval Agglomération. Les montants de ces travaux sont de 733 460,15 €. 
279 141,80 € relevant de Laval Agglomération, détaillé comme suit le lot 3 avec Eurovia à 256 875 € 
hors taxes et le lot 4 avec ATEC, la partie assainissement qui correspond à 22 266,80 € hors taxes. 
LMA ne disposait d’aucun mandat de Laval Agglomération justifiant la signature des marchés 
incluant les prestations d’assainissement relevant de la compétence de Laval Agglomération.  
Ainsi, les marchés correspondants ont été signés par une autorité ne détenant pas la compétence 
et présentent une forte fragilité juridique. L’avancement du chantier et la réalisation d’un certain 
nombre de travaux nécessitent de procéder au règlement des entreprises étant intervenues. Ainsi, 
pour permettre le paiement des entreprises, les parties ont convenu d’établir ce protocole 
transactionnel permettant de justifier les versements des sommes citées. Laval Agglomération 
procédera donc au versement de 279 141,80 € hors taxes, correspondant aux travaux réalisés à 
LMA, qui se chargera du paiement des entreprises. Il vous est donc proposé d’adopter la délibération 
suivante. 
 
Florian Bercault : Merci. Est-ce qu’il y a des questions sur la délibération ? Oui, Samia Soultani. 
 
Samia Soultani : Merci, M. le Président. Bonsoir, chers collègues. Nous allons voter, bien sûr, la 
délibération, mais peut-être une remarque parce que ce protocole transactionnel vient effectivement 
régulariser une situation regrettable, mais instructive. Les travaux d’assainissement ont été engagés 
à la Chapelle-Anthenaise sans que Laval Agglomération, pourtant compétente en la matière, ait 
donné mandat à Laval Mayenne Aménagements. Nous devons bien sûr sécuriser. La situation 
permet le paiement des entreprises. Le protocole va dans ce sens et nous le soutenons. Mais cet 
épisode doit nous alerter quand même. Il révèle un vrai problème de coordination entre notre 
collectivité, la commune de la Chapelle-Anthenaise et LMA. Et nous devons tirer les leçons de cette 
affaire en clarifiant désormais les mandats. Nous avons tout de même un service juridique au sein 
de la collectivité et nous devons être vigilants sur ces sujets-là. Renforcer le contrôle juridique des 
marchés, bien évidemment, et encadrer les interventions de nos partenaires type LMA, pour éviter 
que cela ne se reproduise. Donc c’est une remarque d’ordre général cela m’a étonnée quand j’ai lu 
cette délibération. J’étais vraiment étonnée que nous n’ayons pas pensé à donner mandat à LMA 
pour engager les marchés. 
 
Florian Bercault : Est-ce qu’il y a d’autres remarques ? 
 
Vincent Paillard : À la lecture de la délibération, j’apprends que LMA travaille gratuitement, en plus ? 
Il n’y a pas de réponse ? 
 
Florian Bercault : Je ne crois pas, non. 
 
Vincent Paillard : Eurovia touchera 256 800 €, ATEC 22 200 €, cela fait 279 000 €. C’est-à-dire que 
la régie va rembourser strictement les 279 000 € qui correspondent aux marchés et aux travaux 
réalisés par les entreprises. Où est la prestation de LMA ? Parce qu’ils ont quand même bien passé 
commande.  
Florian Bercault : Ils le font pour le compte de la commune de la Chapelle-Anthenaise, qui a sans 
doute un contrat de mandat confié à LMA. Et donc l’erreur est coté LMA. Comment un mandataire 
peut effectivement engager des travaux sans avoir l’autorisation du concédant ? Je pense 
effectivement que la vigilance est du côté LMA. Est-ce qu’il y a d’autres questions ? Nous proposons 
donc de voter. 
 
Ceci exposé, 
Il vous est proposé d'adopter la délibération suivante : 
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N°  087 / 2025  
 
CONSEIL CO MMUNAUTAIR E DU 6  OCTOBRE 2025  

 
TRAVAUX DE RÉSEAUX D'ASSAINISSEMENT LA CHAPELLE-ANTHENAISE –  
PROTOCOLE TRANSACTIONNEL LAVAL AGGLOMÉRATION / LAVAL MAYENNE 
AMÉNAGEMENTS 
 
Rapporteur : Nadège Davoust 
 
LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE, 
 

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment ses articles L2121‑29 et L5211-1, 

 
Vu le code civil et notamment ses articles 2044 et suivants, 
 
Considérant l'engagement par la commune de La Chapelle-Anthenaise d'une opération de 
requalification de son centre bourg impliquant des travaux de réseaux, 
 
Que la commune a confié par contrat de mandat la mission de faire réaliser cette opération à LMA 
et lui a délégué tout pouvoir de représentation pour les actes juridiques relevant du maître d'ouvrage, 
 
Que la commune de La Chapelle-Anthenaise a conclu, avec Laval Agglomération, une convention 
constituant un groupement de commande le 26 novembre 2024 et la désignant coordinatrice du 
groupement et la chargeant de la passation des marchés afférents,  
 
Que LMA, mandataire de la commune, a procédé au lancement des marchés de travaux incluant 
les travaux de réseaux, relevant de la compétence exclusive de Laval Agglomération, 
 
Que LMA ne disposait d'aucun mandat pour intervenir pour le compte de Laval Agglomération, 
 
Que, dans ces circonstances, Laval Agglomération ne peut justifier le paiement des prestations 
réalisées par les entreprises, 
 
Que pour permettre le paiement des entreprises, les parties ont convenu d'établir un protocole 
transactionnel permettant de justifier le versement de ces sommes,  
 
Après avis favorable du conseil d'exploitation des régies, 
 
Sur proposition du bureau communautaire, 
 

DÉLIBÈRE 
 

Article 1er 
Le conseil communautaire approuve le protocole transactionnel à intervenir entre Laval 
Agglomération et Laval Mayenne Aménagements prévoyant : 

- le versement à LMA d'une somme correspondant aux travaux d'assainissements réalisés 
pour un total de 279 141,80 €, 

- le reversement de cette somme par LMA aux entreprises concernées, 
- les modalités de réalisation des opérations de réception, 
- la transmission des éléments permettant de garantir le maintien des différentes garanties 

liées à l'exécution des travaux, 
- les modalités de rétrocession des ouvrages à Laval Agglomération. 
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Article 2 
Le Président de Laval Agglomération ou son représentant est autorisé à signer le protocole ainsi 
que tout document qui s'avèrerait nécessaire à sa mise en œuvre. 
 
Article 3 
Le Président de Laval Agglomération est chargé de l'exécution de la présente délibération. 
 
 
La délibération est adoptée à l'unanimité. Florian Bercault en sa qualité de président du conseil 
d'administration, Bruno Bertier, Georges Poirier, Vincent d'Agostino, Christine Dubois, François 
Berrou, Nicole Bouillon, Isabelle Eymon, Jérôme Allaire, Louis Michel, Samia Soultani et Camille 
Pétron, en leur qualité d'administrateurs de la SEM Laval Mayenne aménagements, n'ont donc pas 
pris part au vote. 
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PROTOCOLE D’ACCORD TRANSACTIONNEL 
 

 

 

ENTRE : 

 

LAVAL AGGLOMÉRATION, représentée par son Président et demeurant en cette qualité Hôtel Communau-
taire, 1, place du Général Ferrié à LAVAL, et agissant en vertu d'une délibération du conseil communautaire 
en date du 6 octobre 2025. 
 

D’UNE PART 

 

ET : 

 

SEM Laval Mayenne Aménagements, représentée par Monsieur Jean-Marc BESNIER, Directeur Général, en 
vertu de sa désignation par délibération du conseil d’administration en date du 2 mai 2019, domiciliée à 
l’hôtel de ville au 2, place du 11 novembre à Laval (53000), agissant en vertu d'un contrat de mandat aux fins 
de réalisation d'une opération de requalification de son centre-bourg, pour le compte de la commune de la 
Chapelle-Anthenaise. 
 

D’AUTRE PART 

 

DENOMMÉES ENSEMBLES « LES PARTIES ». 

 

 

IL EST PRÉALABLEMENT EXPOSÉ CE QUI SUIT 

 

La commune de la Chapelle-Anthenaise a engagé une opération de requalification de son centre-bourg. Le 

30 juin 2023, elle a confié, par contrat de mandat à la société d'économie mixte Laval Mayenne Aménage-

ment (LMA), la mission de faire réaliser ces ouvrages en son nom et pour son compte et lui a délégué tout 

pouvoir de représentation pour les actes juridiques relevant du maître d'ouvrage. 

Laval Agglomération, disposant de la compétence eau et assainissement, intervient par l'intermédiaire de 

ses régies, de manière régulière dans les communes de l'agglomération pour effectuer les différents travaux 

d'entretien et de renouvellement de ces réseaux. 

 

La commune de la Chapelle-Anthenaise a conclu, avec Laval Agglomération, une convention constituant un 

groupement de commande le 26 novembre 2024 et la désignant coordinatrice du groupement et la chargeant 

de la passation des marchés afférents. Chaque membre de ce groupement devant assurer l'exécution comp-

table et financière du marché de travaux. 

 

LMA, mandataire de la commune, a procédé au lancement des marchés de travaux. Ces marchés ont intégrés 

des travaux d'assainissement relevant de la compétence exclusive de Laval Agglomération. 
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Les montants de ces travaux sont de : 

- 733 460.15€ relevant de la commune 

- 279 141.80€ relevant de Laval Agglomération, détaillé comme suit : 

 - Lot 3 : (Eurovia) la partie Assainissement EU correspond à 256 875 €HT 

 - Lot 4 : (ATEC) la partie assainissement correspond à 22 266.8 €HT 

 

LMA ne disposait d'aucun mandat de Laval Agglomération l'habilitant à signer des marchés incluant des pres-

tations relevant de sa compétence d'assainissement. Ainsi, les marchés correspondants ont été signés par 

une autorité ne détenant pas la compétence et présentent une forte fragilité juridique. 

 

Au-delà de cette fragilité, Laval Agglomération est dans l'impossibilité juridique de justifier le paiement des 

factures correspondantes. Se posent également l'ensemble des problématiques de garanties liées à l'exécu-

tion de ces travaux ainsi qu'à leur réception et à la rétrocession des ouvrages concernés. 

 

En parallèle, la SEM LMA, mandataire de la commune de La Chapelle Anthenaise, a procédé au démarrage 

des travaux et, à ce titre, a été destinataire des premières situations par les titulaires des marchés de travaux. 

 

L'avancement du chantier et la réalisation d'un certain nombre des travaux nécessitent donc de procéder au 

règlement des entreprises missionnées.  

 

C’est dans ce contexte que les parties se sont rapprochées pour mettre fin aux difficultés rencontrées par la 

conclusion du présent protocole. 

 

 

IL EST CONVENU CE QUI SUIT : 

 

ARTICLE 1er – OBJET 

 

Le présent protocole transactionnel a pour objet de : 

- Valider l'intervention de LMA en considérant l'existence d'un mandat de fait et approuvant la passation des 

marchés pour le compte de Laval Agglomération. 

- Permettre la prise en charge financière par Laval Agglomération de la somme correspondant à la réalisation 

des travaux d'assainissement. 

- Prévoir les modalités de réception des travaux, la transmission de tous les éléments permettant le maintien 

des différentes garanties. 

- Prévoir les modalités de restitution des ouvrages à Laval Agglomération. 

 

Cet accord permet de mettre fin de manière définitive à la situation telle que rappelée en préambule. 

 

Le présent protocole transactionnel recueille l’accord de chacune des Parties. 

 

ARTICLE 2 – CONCESSIONS RÉCIPROQUES 

 

2.1 Concessions de LAVAL AGGLOMÉRATION 
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Laval Agglomération procèdera au paiement d'une indemnité correspondant au montant des travaux d'assai-

nissements réalisés, dont le montant prévisionnel est de 279 141.80 € HT à LMA. 

 

Le paiement de cette indemnité interviendra dans un délai d'un (1) mois à compter de la réception des fac-

tures acquittées par LMA auprès des entreprises de travaux. Pour permettre le versement de cette indem-

nité, LMA transmet à Laval Agglomération, au mois d’octobre 2025, les factures acquittées justifiant la réali-

sation des travaux, dont le montant prévisionnel est de 279 141,80 € HT. 

 

Pour permettre le paiement, LMA devra présenter une demande de paiement sur Chorus. Laval Aggloméra-

tion fournira le numéro d'engagement Chorus dès que les factures auront été envoyées. 

 

Ce paiement interviendra par virement sur le compte de LMA. Le RIB de la société est annexé au présent 

protocole.  

 

2.2 Concessions de LMA 

 

En contrepartie du versement de la somme indiquée au point 1.1 du présent protocole, LMA s'engage à : 

- Procéder au paiement des entreprises 

- Procéder aux opérations de réception en présence de Laval Agglomération conformément aux stipulations 

du cahier des clauses administratives générales applicable aux marchés de travaux. Tous les tests à la récep-

tion devront être réalisés en amont des OPR (Test de compactage, ITV, Tests d'étanchéité...). 

- Transmettre à Laval Agglomération l'ensemble des éléments permettant les actions en garanties ultérieures 

- Procéder à la rétrocession des ouvrages à Laval Agglomération à l'occasion des OPR ou de la levée des 

réserves le cas échéant. À cette occasion les DOE seront remis à Laval Agglomération.  

 

2.3 Effets d'un montant de facturation substantiellement différent du montant prévisionnel 

 

Dans l'hypothèse où les montants réellement facturés différeraient de plus de 5% des montants prévision-

nels, les parties s'engagent à se rapprocher à nouveau afin de dégager une solution amiable.  

 

ARTICLE 3 – INTÉGRALITÉ 

 

Sous réserve de l’exécution intégrale des engagements ci-dessus exposés, les parties entendent renoncer 

irrévocablement à tout droit, action ou indemnité de quelle que nature que ce soit qui résulterait du litige 

relaté dans ce protocole, considérant, conformément à l’article 2052 du Code Civil que l’accord conclut fait 

obstacle à l’introduction et la poursuite entre les parties d’une action en justice ayant le même objet. 

 

ARTICLE 4 – VALEUR TRANSACTIONNELLE 

 

La présente transaction a été conclue et régularisée de bonne foi, chacune des parties ayant fait des conces-

sions réciproques et s’oblige à en respecter les termes sans s’y dérober de quelle que manière que ce soit. 

 

Les parties sous signées confirment que le présent accord vaut transaction conformément aux dispositions 

des articles 2044 et suivants du Code Civil et fait obstacle à l'introduction ou à la poursuite entre les parties 

d'une action en justice ayant le même objet conformément aux termes de l’article 2052 du même code. 

 



 

545 

L’ensemble des clauses du présent protocole transactionnel est indivisible. 

 

La non-exécution de l’une de ces clauses entrainerait son anéantissement rétroactif. 

 

ARTICLE 5 – DROIT APPLICABLE ET JURIDICTION COMPÉTENTE 

 

Le présent protocole transactionnel est régi par la loi française. Il en est ainsi pour les règles de fond comme 

pour les règles de forme. 

 

Tout différend relatif à la validité, l’interprétation, l’exécution ou l’inexécution du présent protocole transac-

tionnel sera soumis, à l’initiative de la Partie la plus diligente, à la juridiction compétente. 

 

ARTICLE 6 – FRAIS  

 

Chacune des Parties conservera à sa charge ses frais, y compris ceux de ses éventuels conseils respectifs. 

 

ARTICLE 7 – GARANTIE ET POUVOIRS 

 

Les Parties garantissent : 

 

- qu’elles disposent de tous les pouvoirs nécessaires pour signer le présent protocole transactionnel ; 

- qu’elles sont seules titulaires des droits objet du présent protocole transactionnel ; 

- qu’elles n’ont transféré aucun droit à agir concernant les droits visés dans le présent protocole tran-

sactionnel ; 

- la jouissance paisible des droits consentis. 

 

ARTICLE 9 – ENTRÉE EN VIGUEUR 

 

Le présent protocole transactionnel entrera en vigueur après sa signature par toutes les Parties. 

Le présent protocole transactionnel a été établi en deux (2) exemplaires originaux. 

 

 

 

 

 

Signatures des Parties et de leurs représentants légaux dûment habilités suivi de la mention 
« bon pour transaction » 

 

 

A__________________, le________________ 

 

Pour Laval Agglomération 

Le Président, 

Monsieur Florian BERCAULT 

 

 

 

A_______________, le___________________ 

 

Pour la SEM LMA, 

Le Directeur Général, 

Monsieur Jean-Marc BESNIER 
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Florian Bercault : Nous passons au rapport annuel sur le prix et la qualité des services publics 
d’eau potable et d’assainissement pour l’année 2024. Nadège Davoust. 
 

 CC88 - RAPPORT ANNUEL SUR LE PRIX ET LA QUALITÉ DES SERVICES PUBLICS 
D’EAU POTABLE ET D’ASSAINISSEMENT – ANNÉE 2024 

 
Rapporteur : Nadège Davoust 
 
I - Présentation de la décision 
 
Chaque année et conformément aux articles L2224-5, D2224-1 et suivants du code général des 
collectivités territoriales, le Président doit présenter, à l'assemblée délibérante, un rapport annuel 
sur le prix et la qualité des services publics de l'eau potable et de l'assainissement. 
 
Les données à indiquer dans le rapport annuel sont listées dans le décret  
n° 2007-675 du 2 mai 2007. 
 
Le rapport annexé retranscrit ces données pour l'année 2024. 
 
Une synthèse du rapport est également annexée à la présente délibération. 
 
Le rapport sera transmis à Madame la Préfète et sera mis à disposition des usagers. 
 
 
Nadège Davoust : Il manque la première slide, mais ce n’est pas grave.  
 
Florian Bercault : Mais en synthèse, le rapport, puisque tout le monde l’a lu et l’a vu sur ces 
tablettes. Allons à l’essentiel.  
 
Nadège Davoust : Je voulais dire que nous étions à 72 agents au niveau des services, et présenter 
les différents services. Donc, pour faire rapide, je ne vous redonne pas forcément les chiffres 
concernant les prises d’eau et les forages. Ce qui est important, peut-être, ce sont les 
2 036 kilomètres de réseau d’eau potable, avec 16 kilomètres en plus pour 2024, dont 
11,7 kilomètres qui ont été renouvelés l’année dernière. Nous avons une carte présentant tous les 
réseaux, le service public d’eau potable, le nombre d’abonnés qui est de 47 132 abonnés, soit 836 
de plus par rapport à 2023. C’est, en volume distribué, 8,4 millions et en volume consommé et vendu, 
7,5 millions. Le service public d’eau potable en quelques chiffres… Nous avons une bonne 
connaissance de la gestion patrimoniale des réseaux. Nous avons une haute conformité en eau 
potable à 99,92 %. Le taux moyen de renouvellement est à 0,81. Au niveau du rendement du réseau, 
nous sommes montés à 88 %. S’agissant des taux d’impayés, nous sommes à 1,16 %. Pour le 
service public d'assainissement, nous sommes à 38 systèmes d’épuration, 796 kilomètres de réseau 
d’assainissement, dont 140 kilomètres de réseau unitaire. Nous avons renouvelé presque six 
kilomètres en 2024. Nous sommes aux environs de 12 millions de mètres cubes de volume d’eau 
traitée. En renouvellement des réseaux, nous sommes à 0,61 %.  
Je pense que nous avons dû passer les indicateurs. Mais pour faire vite, ils sont assez bons puisque 
nous sommes souvent au maximum. Nous avons le taux moyen de renouvellement des réseaux, 
malheureusement un peu en baisse. Le taux de l'indexation de la dette augmente, mais cela est dû 
aux emprunts pour la nouvelle usine. 
Avant de passer aux faits marquants, concernant le prix des services, je rappelle que pour 1 euro, 
nous avons: 41 centimes pour la part eau potable, 31 centimes pour la part assainissement, et 
20 centimes pour les redevances, telles que l’agence de l’eau et le département, et 7,5 de TVA. Au 
niveau des prix du service, nous avons un prix du mètre cube pour l’eau potable à 2,37 € et 



 

547 

l’assainissement à 1,79 €. Si nous ajoutons les deux, eau et assainissement, nous sommes en 
moyenne à 4,16 €, sur les 34 communes, avec pour le plus bas, 3,77 € et le plus haut 5,78 €. Je 
rappelle l'objectif d’harmonisation du prix de l’eau pour 2035, qui sera de 465 € hors taxes pour une 
facture de 120 mètres cubes, soit 3,87 € hors taxes par mètre cube. 
Les faits marquants: la nouvelle usine qui sera prête en fin d’année; le plan d’action des ressources 
en eau dont nous avons parlé ce soir; la continuation de la maintenance sur la station d’épuration et 
pour finir, les actions de coopération décentralisée envers le Burkina Faso et Madagascar dans le 
cadre de la loi Oudin-Santini. 
Les perspectives pour 2025 sont: l’essai, bientôt, de la nouvelle usine; le schéma directeur d’eau 
potable à l’échelle des 34 communes qui sera présenté aux élus; le lancement du schéma directeur 
assainissement sur l’ex-pays de Loiron; la réhabilitation de la station d’épuration de Louvigné; le 
plan d’actions préservation de la ressource et la participation au dispositif Terres de Sources; le 
début de la mise en place de la télérelève; et pour début 2026, le passage en gestion de tous les 
abonnés et les nouvelles prestations de services. En effet, les marchés se terminent au 31 décembre 
2025. Merci de votre attention.  
 
Florian Bercault : Est-ce qu’il y a des questions sur ce rapport d’activité ? Non. Je propose donc de 
voter pour en prendre acte. 
  
Ceci exposé, 
 
Il vous est proposé d'adopter la délibération suivante : 
 



 

548 

N°  088 / 2025  
 
CONSEIL CO MMUNAUTAIR E DU 6  OCTOBRE 2025  

 
RAPPORT ANNUEL SUR LE PRIX ET LA QUALITÉ DES SERVICES PUBLICS DE L'EAU 
POTABLE ET DE L'ASSAINISSEMENT – ANNÉE 2024 
 
Rapporteur : Nadège Davoust 
 
 
LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE, 
 
Vu le code général des collectivités territoriales et notamment ses articles L2224-5, D2224-1 et 
suivants, 
 
Vu la présentation du rapport en commission consultative des services publics locaux, 
 
Considérant le rapport joint en annexe de la délibération, 
 
Qu'aux termes des textes susvisés, le Président doit présenter à l'assemblée délibérante un rapport 
annuel sur le prix et la qualité des services publics d'eau potable et d'assainissement, 
 
Sur proposition du bureau communautaire, 
 

DÉLIBÈRE 
 

Article unique 
Le conseil communautaire prend acte du rapport sur le prix et la qualité des services de l'eau potable 
et de l'assainissement pour l'année 2024. 
 
 
 
La délibération est adoptée à l'unanimité.  
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Florian Bercault : Après l’eau, les déchets, avec un rapport annuel sur le prix et la qualité des 
services publics de prévention et de gestion des déchets ménagers pour 2024. Fabien Robin, que 
j’invite aussi à la concision. 
 

 CC89 - RAPPORT ANNUEL SUR LE PRIX ET LA QUALITÉ DU SERVICE PUBLIC DE 
PRÉVENTION ET DE GESTION DES DÉCHETS MÉNAGERS ET ASSIMILÉS – 
ANNÉE 2024 

 
Rapporteur : Fabien Robin 
 
I - Présentation de la décision 
 
Le décret n° 2015-1827 du 30 décembre 2015, annexe XIII du CGCT précise le contenu du rapport 
annuel sur le prix et la qualité du service public de prévention et de gestion des déchets. 
 
Ce rapport a pour vocation et intérêt de présenter aux usagers du service public de prévention et de 
gestion des déchets un aperçu de l'activité permettant de comprendre les modalités de la collecte 
et de traitement des déchets sur l'ensemble du territoire de l'agglomération. 
 
Il permet également de présenter le fonctionnement du service à travers une synthèse d'indicateurs 
techniques et financiers, recueillis courant de l'année 2024. 
 
Le rapport est transmis aux communes membres de Laval Agglomération pour information, au plus 
tard le 30 septembre, conformément à l'article L5211-39 du code général des collectivités territoriales. 
 
II - Impact budgétaire et financier 
 
Néant. 
 
 
Fabien Robin : Bonsoir, alors je vais vous détailler les 80 pages du rapport. Vous avez le rapport 
détaillé et puis une présentation plus synthétique. 
Quelques faits marquants. Vous ne serez pas passés à côté, puisque c’est un changement qui avait 
fait parler et qui avait créé des mécontentements au démarrage, puisque nous avions des 
dysfonctionnements importants à résorber petit à petit. Nous avons vécu, en janvier 2024, la 
réduction de la fréquence de collecte des ordures ménagères pour tous les habitants qui ont un bac 
individuel. Ceci génère une économie importante, qui nous permet de concourir à la stabilité du taux 
de tonnes, in fine. Nous avons des sources d’augmentation et des contraintes qui sont de plus en 
plus fortes sur ces budgets déchets, du fait de contraintes nationales, notamment. C’était vraiment 
le fait important.  
Il y a eu des changements en interne, avec l’arrivée du responsable de collecte après deux ans de 
vacance de poste. Cela explique que parfois, je vous présente mes excuses, le délai de réaction ou 
de prise en charge de certains dossiers communaux. Il faut que nous traitions par ordre de priorité, 
pour pouvoir résorber, petit à petit, tout ce détail du quotidien qui fait la qualité du service et qui est 
visible par l’usager. En juillet 2024, il y a eu une intensification des filières de tri en déchetterie, avec 
des enjeux très importants, puisque nous sommes sur des filières prises en charge par les metteurs 
sur le marché, qui viennent en déduction du coût payé par l’habitant. Nous ne sommes pas encore 
au bout, puisqu’il reste la principale filière à mettre en place sur les déchets de bricolage. Le 
recrutement d’un chargé de projet déchets a eu lieu, en septembre 2024, pour accompagner les 
différentes études à venir, commencées, mais aussi à venir, et décidées dans le cadre du schéma 
directeur de prévention et de gestion des déchets. Et, en décembre, le lancement du service de 
collecte des encombrements sur rendez-vous a été mis en place, avec Alternatri sur Laval et 
l’ensemble des communes à fréquences différenciées. Voilà pour les principaux faits marquants. 
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Nous pouvons quand même nous arrêter, cela doit être la diapositive suivante, sur l’évolution des 
tonnages. L’impact est directement lié à la baisse de la fréquence, moins 5 % sur les d’ordures 
ménagères. Nous étions plutôt à au moins 10 % pour les personnes concernées par un bac 
individuel. C’était un effet attendu. Effectivement, la baisse de fréquence entraîne un déclic sur le tri 
et sur le compostage, puisque cela s’accompagne, c’est un des autres faits marquants, du 
développement du compostage individuel. Il permet de faire le vide dans ces bacs ordures 
ménagères. Le principal enjeu financier est vraiment sur ces bacs. C’est la moitié de notre facture 
ordures ménagères. 
L’autre enjeu principal est sur les déchetteries. La baisse sur le tout-venant n’est pas négligeable. 
Elle permet aussi de contenir un peu les hausses des coûts que nous subissons sur les différents 
flux. Le taux de valorisation de nos déchets est relativement important, 92 %, grâce à l’incinération, 
évidemment. Il n’y a pas que la relation matière. Nous progressons notamment en envoyant petit à 
petit du tout-venant vers l’incinération. Cela est plus cher, mais plus vertueux en termes de 
valorisation. Les objectifs du plan local de prévention, moins 15 % de l’ensemble des déchets, nous 
n’y sommes pas encore. Sur les ordures ménagères, nous progressons. Nous allons arriver aussi à 
un palier, certainement, mais il va falloir travailler sur les déchetteries. Et puis, travailler au quotidien. 
Mais cela, vous le voyez dans le rapport annuel sur le changement de nos comportements de 
consommation. 
Nous avons des effets inverses, avec, par exemple, le textile. C’est vrai que nous essayons 
d’encourager des comportements vertueux, mais nous avons à l’inverse, à contre-courant, des effets 
de mode qui nous pénalisent et qui déstabilisent les filières. Si je prends l’exemple de la filière textile, 
ce n’est pas neutre. Cette année, effectivement, cette filière a été très, très bousculée avec des 
acteurs locaux notamment, concernés et directement impactés. Ce sont des filières qui sont 
organisées au niveau national. Enfin, tout cela pour dire que nous avons, dans notre consommation 
quotidienne, une action individuelle qui peut porter collectivement. Il ne faut pas tout attendre non 
plus de l’État ou des metteurs sur le marché, qui ont des objectifs tout autres. Voilà pour ces chiffres 
clés et quelques commentaires sur le contexte, et puis je pense que je vais m’arrêter là pour les 
différents chiffres. 
Une étude très importante sur l’évolution du réseau de déchetterie et une étude sur le financement 
de la redevance spéciale, payée par les producteurs non ménagers, sont à venir, en prévision de la 
future équipe. Le but n’est pas d’acter des choses maintenant, mais de préparer des éléments de 
décision pour 2026. Merci. Si vous avez des questions, n’hésitez pas. 
 
Nicole Bouillon : Merci pour ce rapport et pour tout le travail qui a été accompli. Est-ce que nous 
pourrions prévoir, dans les années futures, quand nous aurons terminé toute cette mise en place, 
une véritable action coup de poing contre les dépôts de déchets sauvages ? Nous en avons tous 
dans toutes les communes. Moi, je me suis bagarrée, j’ai porté plainte, bien sûr. Cela va passer au 
tribunal, d’ailleurs, à la fin du mois. On nous propose des indemnités préjudice moral à hauteur de 
300 €. Évidemment, ce n’est rien du tout, cela n’est pas une véritable sanction. Est-ce que nous 
allons pouvoir collectivement mener des actions contre les dépôts sauvages ? Nous en avons dans 
les délaissés de terrain, laissés notamment par les infrastructures ferroviaires ou routières, 
notamment la LGV. Nous en retrouvons à chaque fois qu’il y a un espace public où stationner une 
voiture. C’est absolument détestable. Nous mobilisons nos agents sur des questions comme cela. 
Nous sommes obligés de payer des enlèvements de façon réglementaire et organisée, pour que les 
déchets soient bien mis en déchetterie. C’est insupportable et vraiment, je pense qu’il faudrait qu’un 
jour nous soyons en mesure de cogner fort parce qu’il n’y a que les sanctions financières qui payent. 
 
Fabien Robin : Je ne vais pas avoir réponse à tout, mais ce que je peux dire c’est que dans les 
perspectives 2025-2026, il y a, notamment à la demande du Président, une note d’opportunité qui 
est en cours sur les brigades vertes, les brigades vertes communales, intercommunales. Mais en 
tout cas, essayer de spécialiser des unités qui sont détachées sur cette police de l’environnement. 
Ce n’est pas la seule, nous sommes aussi embêtés par les déchets canins, par les mégots, par tout 
un tas de choses. La police de l’environnement, c’est tout cela. À voir à quel niveau, mais cette note, 
je pense que nous pourrons la partager dès qu’elle sera validée par les services, abordée en 
commission environnement. Et si je n’ai pas réponse à tout aussi, c’est qu’il y a des suites qui sont 
du ressort de la police municipale. Peut-être que la ville de Laval veut compléter sur son 
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expérimentation en cours sur la vidéo protection, avec l’automatisation des procès-verbaux.  
 
Florian Bercault : Il est vrai qu’aujourd’hui la police est plutôt à l’échelle communale. Se posera la 
question d’avoir une brigade verte, une sorte de police intercommunale dédiée vraiment aux déchets, 
à la propreté de manière générale. C’est une vraie question sur laquelle nous travaillons depuis 
longtemps avec Fabien, ce que nous faisons. J’ai renforcé les opérations de contrôle de la police 
municipale et il y a beaucoup plus de verbalisations. Je pourrais vous donner les chiffres, si vous 
voulez savoir comment nous procédons. De plus, nous testons les caméras à partir du mois 
d’octobre, donc nous vous en dirons davantage. Nous sommes allés voir ce que faisait Mayenne 
Communauté. Nous sommes un peu plus regardés par la préfecture sur l’usage du photopiégeage 
et de la vidéoprotection, mais dès le mois d’octobre, ce sera effectif, de manière tournante, sur 
différents points. 
Il est dommage d’en arriver là. Cela pourrait être une politique qui sort du giron communal pour aller 
vers le communautaire, et que l’agglomération se dote de caméras, de vidéoprotection et de 
vidéoverbalisation. Même si ce n’est pas miraculeux. Nous avons regardé les expérimentations de 
ce qui se faisait partout, même sur les déchets canins dans certaines villes, avec la prise l’ADN, etc. 
Les incivilités baissent de 20-30 %. Mais c’est comme la sécurité routière, cela reste un vœu pieux 
et un travail de droits et devoirs, surtout de responsabilité civique individuelle.  
Tout comme la consommation textile, il s’agit d’un devoir civique, me semble-t-il, de ne pas 
succomber à l’appel des plateformes numériques venues de loin pour privilégier la consommation 
en local et, si possible les produits locaux. Nous le voyons bien, c’est une responsabilité collective, 
à titre individuel, mais aussi pour une collectivité locale en faisant attention dans les groupements 
d’achat. Nous pourrions parler de l’industrie textile qui s’effondre en France et en particulier sur notre 
territoire. TDV, pour ne citer qu’eux, il y a 10 ans, fournissait la marine, la gendarmerie, l’armée. Et 
tous ces marchés, petit à petit, sont partis ailleurs. Donc il y a une responsabilité individuelle, et à 
nous, collectivité de l’État, de consommer le plus possible en local. Je suis tout à fait prêt à partager 
ce qui est testé à Laval et les réflexions à mener. Et est-ce que nous passons à l’échelle 
communautaire pour aller plus loin? 
 
Nicole Bouillon : Merci. 
 
Florian Bercault : Est-ce qu’il y a d’autres questions, remarques ? Non ? Nous proposons donc de 
voter. Pardon, Dominique Gallacier.  
 
Dominique Gallacier : Oui, bonsoir, Monsieur le Président, bonsoir à tous. Lorsque la convention 
a été passée, il y a déjà deux ans, pratiquement, concernant l’entretien des zones autour des stations 
de déchets, j’étais malheureusement absent ce jour-là. Nous avons repris cette convention au 
niveau du conseil municipal l’autre jour. Et le coût de l'entretien qui va en résulter, maintenant à notre 
charge, n’est pas bien explicite. Et nous nous posions ces questions : comment et combien de 
temps ? Est-ce à chaque fois que nous y allons ou bien à l’année ? Les chiffres qui sont donnés ne 
sont pas très précis, et nous aimerions bien qu’il y ait une précision là-dessus. Nous ne sommes 
surtout pas contre, bien entendu, mais nous souhaiterions avoir un peu plus de détails sur le 
financement qui en sera fait. Merci. 
 
Florian Bercault : Tout à fait. 
 
Fabien Robin : Il y avait eu, depuis, sur la mise en place de ce dispositif, un courrier correctif sur 
les communes de l’ancien Pays de Loiron, car il avait été acté d’être le plus pragmatique possible. 
En fait, là où les services de l’agglomération intervenaient déjà, c’est-à-dire Laval et l’ancien Pays 
de Loiron, nous avons continué comme cela, puisque la collecte était en mise en place par les 
services de l’agglomération, même si ce ne sont pas les mêmes unités dans les deux cas, sans 
rétribution directe des communes concernées. Par contre, pour les communes qui réalisaient les 
services en propre, c’est-à-dire toutes les communes sauf Laval avant fusion, une indemnisation est 
mise en place. Elle est pondérée par l’ampleur des points de collecte. Effectivement, c’est pour cela 
que tu n’as rien vu venir sur ta commune. Nous avions corrigé le tir quelques mois après pour 
suspendre la mise en place sur le canton de Loiron, puisque cela fonctionnait plutôt correctement, 
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avec l’équipe de l’agglomération en place. Nous continuons, ainsi, à entretenir les sites toutes les 
semaines. 
 
Dominique Gallacier : Oui, mais tout ce qui est autour, ils ne le font pas. Personne ne le fait. Ce 
sont nos agents qui le font.  
 
Fabien Robin : Je pense voir de quel point tu parles. Alors là, effectivement, il faut que nous 
creusions ce genre de cas qui m’ont été remontés. Si c’est autour des points d’apports volontaires, 
cela doit être pris en charge d’une manière ou d’une autre, soit par l’équipe qui collecte, soit par ce 
service de propreté. Mais il ne faut pas qu’il y ait de vide à ce moment-là. Nous devons rediscuter 
de ce point particulier que je vois bien, à côté de ton école, je crois. 
 
Dominique Gallacier : Merci. 
 
Florian Bercault : Merci. Est-ce qu’il y a d’autres questions ou remarques ? Non. Je vous propose 
donc de prendre acte de ce rapport en votant. 
 
 
Ceci exposé, 
 
Il vous est proposé d'adopter la délibération suivante : 
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N°  089 / 2025  
 
CONSEIL CO MMUNAUTAIR E DU 6  OCTOBRE 2025  

 
RAPPORT ANNUEL DU SERVICE PUBLIC DE PRÉVENTION ET DE GESTION DES DÉCHETS 
MÉNAGERS ET ASSIMILÉS – ANNÉE 2024 
 
Rapporteur : Fabien Robin 
 
 
LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE, 
 

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment ses articles L2121‑29 et L5211-1, 

 
Vu le décret n° 2015-1827 du 30 décembre 2015, portant diverses dispositions d'adaptation et de 
simplification dans le domaine de la prévention et de la gestion des déchets, 
 
Vu le rapport annuel sur le prix et la qualité du service public de prévention et de gestion des déchets 
ménagers et assimilés joint en annexe, 
 
Considérant que le Président de Laval Agglomération doit présenter à l'assemblée délibérante un 
rapport annuel sur le prix et la qualité du service public d'élimination des déchets, 
 
Après avis favorable de la commission environnement 
 
Sur avis du bureau communautaire, 
 

DÉLIBÈRE 
 

Article unique 
Le conseil communautaire prend acte du rapport sur le prix et la qualité du service public de 
prévention et de gestion des déchets ménagers et assimilés pour l'année 2024. 
 
 
La délibération est adoptée à l'unanimité.  
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Florian Bercault : Nous allons passer à la taxe d’enlèvement des ordures ménagères avec une 
double délibération. D’abord, une exonération pour les locaux industriels et commerciaux, et ensuite 
le vote. Fabien Robin. 

 CC90 - TAXE D’ENLÈVEMENT DES ORDURES MÉNAGÈRES – EXONÉRATION DES 
LOCAUX INDUSTRIELS ET COMMERCIAUX – ANNÉE 2026 

 
Rapporteur : Fabien Robin 
 
I - Présentation de la décision 
 
En application de la loi du 10 janvier 1980 portant aménagement de la fiscalité directe locale, il 
appartient à Laval Agglomération, au titre de ses compétences et notamment de la collecte des 
ordures ménagères, de prendre avant le 15 octobre de chaque année, et ce, pour l'année suivante, 
les décisions relatives aux exonérations de la taxe d'enlèvement des ordures ménagères. 
 
Le code général des impôts prévoit que "les conseils municipaux (…) et les organes délibérant des 
groupements de communes lorsque ces derniers sont substitués aux communes pour l'institution de 
la taxe d'enlèvement des ordures ménagères (…) déterminent annuellement les cas où les locaux 
à usage industriel ou commercial peuvent être exonérés de la taxe". 
 
Des demandes d'exonération ont été émises pour l'année 2026 pour certains locaux industriels ou 
commerciaux. 
Pour ces locaux, Laval Agglomération n'intervient pas pour le ramassage des déchets : 

- soit parce qu'il s'agit de locaux à usage commercial ou de dépôt commercial dans lesquels 
aucun déchet n'est déposé, 

- soit parce que les entreprises se chargent elles-mêmes de l'évacuation et du traitement de 
leurs déchets. 

 
Il convient de préciser que les éventuels logements et dépendances fonctionnels ne sont pas pris 
en compte dans les exonérations de taxe d'enlèvement des ordures ménagères (TEOM). 
 
La liste des exonérations est annexée à la présente délibération. 
 
II - Impact budgétaire et financier 
 
Chaque année, Laval Agglomération reçoit un état de notification des bases d'imposition 
prévisionnelles à la taxe d'enlèvement des ordures ménagères. 
En 2025, le taux de la TEOM a été fixé à 8,10 %. Il sera révisé en 2026 par suite de l'élaboration du 
budget de la collectivité. 
 
Le montant des bases d'imposition exonérées en 2024 est de 5 753 977 €. 
 
 
Fabien Robin : Alors, la première est pour une délibération que nous prenons tous les ans, pour 
exonérer les professionnels qui n’utilisent pas notre service tout simplement, qui peuvent en apporter 
la démonstration. Vous avez en annexe la liste détaillée. Cela représente un effort de la collectivité, 
vis-à-vis des professionnels, de l’ordre de 500 000 € d’exonération annuellement. Je n’en dis pas 
plus.  
 
Florian Bercault : Est-ce qu’il y a des questions ? Je vous propose de voter. C’est la délibération 
annuelle.  
Ceci exposé, 
Il vous est proposé d'adopter la délibération suivante : 
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N°  090 / 2025  
 
CONSEIL CO MMUNAUTAIRE DU 6  O CTOBRE 2025  

 
TAXE D'ENLÈVEMENT DES ORDURES MÉNAGÈRES – EXONÉRATION DES LOCAUX 
INDUSTRIELS ET COMMERCIAUX – ANNÉE 2026 
 
Rapporteur : Fabien Robin 
 
 
LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE, 
 
Vu la loi du 10 janvier 1980 portant sur l'aménagement de la fiscalité directe locale, 
 

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment ses articles L2121‑29 et L5211-1, 

 
Vu le code général des impôts et notamment son article 1521-III, 
 
Vu le tableau annexé à la présente délibération, 
 
Considérant que chaque année les locaux à usage industriel ou commercial peuvent faire l'objet 
d'exonération de taxe d'enlèvement des ordures ménagères, 
 
Que certains propriétaires de locaux à usage industriel ou commercial ont sollicité l'exonération de 
la taxe d'enlèvement des ordures ménagères (TEOM) puisqu'ils procèdent eux même à l'évacuation 
et au traitement de leurs déchets assimilés aux ordures ménagères par un autre biais que celui du 
service public de gestion des déchets, 
 
Après avis favorable de la commission environnement, 
 
Sur proposition du bureau communautaire, 
 

DÉLIBÈRE 
 

Article 1er 
Pour l'année 2026, les établissements figurant dans la liste annexée à la présente délibération sont 
exonérés de la taxe d'enlèvement des ordures ménagères. 
 
Article 2 
Le Président de Laval Agglomération ou son représentant est autorisé à signer tout document à cet 
effet. 
 
Article 3 
Le Président de Laval Agglomération est chargé de l'exécution de la présente délibération. 
 
 
La délibération est adoptée à l'unanimité.  
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Florian Bercault : Il y a encore une suppression d’exonération. 

 CC91 - TAXE D’ENLÈVEMENT DES ORDURES MÉNAGÈRES – SUPPRESSION DE 
L’EXONÉRATION DES IMMEUBLES SITUÉS À PLUS DE 200 MÈTRES D’UN POINT 
DE COLLECTE DES DÉCHETS MÉNAGERS – ANNÉE 2026 

 
Rapporteur : Fabien Robin 
 
I - Présentation de la décision 
 
En application de l'article 1521 du code général des impôts qui permet aux communes et à leurs 
groupements de supprimer l'exonération de taxe d'enlèvement des ordures ménagères (TEOM) pour 
les locaux situés à plus de 200 mètres d'un point de collecte des ordures ménagères et en 
application de la loi du 10 janvier 1980 portant aménagement de la fiscalité directe locale, il 
appartient à Laval Agglomération, au titre de ses compétences et notamment de la collecte des 
ordures ménagères, de prendre avant le 15 octobre de chaque année, et ce, pour l'année suivante, 
les décisions relatives aux exonérations de la taxe d'enlèvement des ordures ménagères. 
 
Le code général des impôts prévoit que "sauf délibération contraire des communes ou des organes 
délibérants de leurs groupements", les locaux situés dans la partie de la commune où ne fonctionne 
pas le service d'enlèvement des ordures sont exonérés de la taxe". 
 
Laval Agglomération avait voté la fin de cette exonération par délibération en date du 11 octobre 
2010. 
 
En application de l'article 1639 A bis III du CGI, le régime en vigueur sur les anciens périmètres des 
EPCI ayant fusionné est maintenu au titre des 5 premières années suivant celle de la fusion. À 
compter de la sixième année d’existence de l’EPCI issu de fusion, la délibération doit être adoptée 
annuellement dans les délais légaux si l’EPCI souhaite maintenir ce régime. 
 
Il convient de préciser que le service d'enlèvement et de traitement des déchets ménagers et 
assimilés est rendu sur tout le territoire de Laval Agglomération en porte à porte ou en apport 
volontaire, ainsi que par l'accès à un réseau de déchèteries. 
 
II - Impact budgétaire et financier 
 
Chaque année, Laval Agglomération reçoit un état de notification des bases d'imposition 
prévisionnelles à la taxe d'enlèvement des ordures ménagères. 
 
En 2025, le taux de la TEOM a été fixé à 8,10 %. Il sera révisé en 2026 par suite de l'élaboration du 
budget de la collectivité. 
 
 
Fabien Robin : C’est l’inverse : nous supprimons l’exonération. Depuis l’an dernier, nous sommes 
obligés de voter tous les ans la suppression de l’exonération des particuliers à plus de 200 mètres 
d’un point de collecte. Nous considérons qu’ils sont desservis par le service d’une manière ou d’une 
autre, puisque le service de ramassage est effectué en porte-à-porte, ou en apport volontaire sur 
l’ensemble du territoire. Nous devons revoter tous les ans cette délibération. La fois dernière n’a pas 
suffi.  
 
Florian Bercault : Je vous propose donc de revoter.  
 
Ceci exposé, 
Il vous est proposé d'adopter la délibération suivante : 
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CONSEIL CO MMUNAUTAIR E DU 6  OCTOBRE 2025  

 
TAXE D'ENLÈVEMENT DES ORDURES MÉNAGÈRES – SUPPRESSION DE L'EXONÉRATION 
DES IMMEUBLES SITUÉS À PLUS DE 200 MÈTRES D'UN POINT DE COLLECTE DES DÉCHETS 
MÉNAGERS – ANNÉE 2026 
 
Rapporteur : Fabien Robin 
 
 
LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE, 
 
Vu la loi du 10 janvier 1980 portant sur l'aménagement de la fiscalité directe locale, 

 

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment ses articles L2121‑29 et L5211-1, 
 
Vu le code général des impôts et notamment son article 1521, 
 
Considérant que le service d'enlèvement et de traitement des déchets ménagers et assimilés est 
bien rendu sur tout le territoire de Laval Agglomération et qu'il n'y a pas lieu de maintenir 
l'exonération pour une distance d'accès au service supérieure à 200 mètres, 
 
Après avis favorable de la commission environnement, 
 
Après avis favorable de la commission ressources, 
 
Sur proposition du bureau communautaire, 
 

DÉLIBÈRE 
 

Article 1er 
Pour l'année 2026, l'exonération de TEOM pour les usagers distants de plus de 200 m d'un point de 
collecte des déchets est supprimée. 
 
Article 2 
Le Président de Laval Agglomération ou son représentant est autorisé à signer tout document à cet 
effet. 
 
Article 3 
Le Président de Laval Agglomération est chargé de l'exécution de la présente délibération. 
 
La délibération est adoptée à l'unanimité des suffrages exprimés, six conseillers communautaires 
s'étant abstenus (Caroline Garnier, Henri Renié, Samia Soultani, Chantal Grandière, Marie-Cécile 
Clavreul et Pierrick Guesné).  
 
 
  


